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A Bienne, en novembre 1815

Autour de l'Acte de reunion
d'apres ia correspondance
d'Antoine de Grandvillers

par Mgr E. Folletete,
vicaire g6n6ral

Tout a ete dit, depuis un siecle, sur l'Acte de Reunion, en vertu
duquel l'ancien eveche de Bale est devenu bernois. Les unst ont exalte
la sagesse des hommes, qui ont elabore cet instrument diplomatique;
les autres les ont accuses de complaisance et de faiblesse, incrimines
de s'etre nai'vement laisse berner. D'aucuns ont vu dans cet Acte la
garantie fondamentale et le palladium de leurs droits politiques et

religieux, tandis que,', du cote oppose, on le considerait comme un con-
trat toujours resiliable, selon les opportunity du temps et des circons-
tances. Vous connaissez la boutade, par laquelle un depute de chez

nous repondait aux partisans de cette derniere opinion: «He bien!
Si l'acte de reunion ne vaut plus, nous ne sommes plus Bernois. »

Sans doute les besoins de la polemique ont pu parfois fausser
la rectitude d'un jugement equitable; peut-etre a-t-on juge les hommes

d'autrefois avec nos idee? d'aujourd'hui et exige d'eux d'avoir
prevu des situations et des besoins tout differents de ceux auxquels
ils devaient satisfaire. Quoi qu'il en soit, je n'aurai garde de m'enga-
ger dans le dedale d'une discussion juridique, que j'abandonne ä de

plus competents; je me defends de meme de faire ici oeuvre d'histo-
rien, ni surtout d'auteur d'histoire romancee.

Mon but tout modeste est de rappeler le souvenir de ce grand
evenement historique, qui s'est deroule ä Bienne, il y a 122 ans, d'en
faire revivre les principaux personnages, de raconter, pris sur le vif
des protocoles et d'une correspondance privee, les travaux, les
preoccupations et les menus incidents qui marquerent cette quinzaine
memorable du 3 au 14 novembre 1815; car c'est ä cette date et ä
Bienne que fut elabore et signe l'acte de reunion entre le canton de



— 92 —

Berne et l'ancienne principaute de l'eveche de Bale. Les documents
de ce travail proviennent des papiers de la famille de Grandvillers,
dont un membre fit partie de la deputation de l'eveche.

Presentons d'abord les acteurs de cette scene politique.
M. d'Escher, de Zurich, representant du canton directeur, gou-

vernait, depuis la fin du congres de Vienne, l'ancien eveche de Bäle,
au nom de la Diete helvetique. C'est lui qui designa la ville de

Bienne comme siege de la conference et fixa l'ouverture de celle-ci
au 3 novembre 1815. Les representants de Berne furent choisis par
le gouvernement de ce canton. L'eveche, n'ayant pas alors de gou-
vernement constitue, ce fut encore d'Escher qui nomma directement
ses deputes, choisis dans les diverses regions du pays.

Ursanne Joseph Conrad baron de Billieux, representa au sein
de. la deputation le pays de Porrentruy. II etait fils de l'ancien chan-
celier des princes-eveques, frere des trois chanoines de Billieux, beau-
frere du baron d'Andlau, gouverneur du pays jurassien au nom des

puissances alliees, ä la chute de Napoleon. En 1815, il etait lieutenant

du commissariat general de la Confederation suisse dans le ci-
devant eveche de. Bäle, le bras droit du commissaire d'Escher. La
ville de Porrentruy avait son representant special dans la personne
de son maire, Arnoux.

Pour Delemont, le choix du commissaire tomba sur Antoine de

Grandvillers, celui meme dont nous possedons quelques lettres. II
avait alors 72 ans. II etait fils de Fr. Conrad et de Suzanne Zipper
d'Angenstein. II avait fait sa carriere dans l'armee, au regiment
d'Eptingue, apres la demission du colonel d'Eptingue. En 1814, il
etait maire de Delemont; sous le regime bernois, il devint lieutenant
baillival, lieutenant de justice et maltre-bourgeois de Delemont; il
mourut en 1828; il avait epouse, eh 1778, Charlotte Gaucher de

Praslin, de Strasbourg.
La prevote eut son representant dans la personne de Jacob

Gobat, juge de paix ä Cremines: je suppose qu'il etait le pere ou
I'oncle de Samuel Gobat, qui mourut eveque anglican de Jerusalem,
vers le milieu du 19e siecle.

Le maire de Courtelary, Jean-Henri Beirichard, representa l'Er-
guel; enfin Neuveville eut voix au chapitre par son depute Jacob-
Georges Chiffelle, president du conseil de cette ville.

Bienne, qui avait envoye au Congres de Vienne un depute
special, se devait de figurer ä cette conference, et son representant fut
Georges-Frederic Heilmann, le meme qui avait dejä fait valoir les
droits de la cite ä Vienne. Heilmann entra, en 1829, au service de
Naples; il ecrivit des nouvelles, des recits de voyage, fit de l'archeo-
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logie et meme de la peinture. II mourut ä Bienne en 1862, le
dernier de sa race.

La deputation de Berne, composee egalement de sept membres,
etait plus homogene. Ses membres faisaient tous partie du grand
conseil de la ville et republique de Berne. Hommes de gouvernement,
anciens baillis, magistrats, ou hommes d'epee, ils etaient l'image
vivante du vieux patriciat bernois, si grand dans l'histoire de la
Republique. Iis etaient rompus aux affaires autant que parfaitement au
courant des usages du monde. C'etaient le conseiller Abraham-Frederic

de Mutach, David-Rodolphe de Fellenberg, conseiller d'Etat,
Kirchberger de Roll, Charles-Louis de Haller, d'Augsburger, de

May, commissaire general, et de Jenner. M. de Mutach etait le
president de la deputation bernoise.

On me permettra de m'arreter, un instant, sur la figure de

Charles-Louis de Haller, petit-fils d'Albert de Haller, le celebre phy-
sicien, naturaliste et medecin, celui dont on a pu dire. qu'il etait
«l'esprit le plus universel apres Leibnitz».

La carriere de Ch.-Louis de Haller, commencee par les armes,
se tourna ensuite vers les etudes de droit et de science sociale et
politique. Professeur ä l'academie de Berne, il publia ä partir de 1816
son ouvrage sur la Restauration de la science d'Etat, en 4 volumes,
ouvrage qui fit sensation. Prenant le contre-pied des principes alors
en vogue de J.-J. Rousseau et de la Revolution, il entendait retablir
l'ordre social et politique sur la base de l'autorite, et, de ce fait, ne

pouvait manquer de se voir traiter de reactionnaire par les ecrivains
du 19e siecle. Pour nous, qui avons vu de grands pays renier avec
eclat les principes de la Revolution et se donner des gouvernements
d'autorite absolue, nous sommes mieux prepares, semble-t-il, ä com-
prendre la restauration du sociologue bernois.

On sait que Ch. Louis de Haller se convertit au catholicisme en
1820; mais sa Sympathie pour cette religion remonte beaucoup plus
haut, et les lignes suivantes, emprunte'es ä la lettre; ä sa famille apres
sa conversion, temoignent des nobles sentiments avec lesquels il abor-
dait la conference de Bienne: «Des l'annee 1808, j'etais catholique
dans l'äme et Protestant seulement de nom. » « Ce sentiment, ajoute-t-il
— et cette reflexion est interessante ä recueillir sur les levres d'un
commissaire ä la conference de Bienne — ce sentiment prit un nou-
veau degre de force en 1815, epoque oü la Providence, dans sa mise-
ricorde, semble avoir reuni l'eveche de Bäle ä notre canton, pour
nous instruire et nous familiariser avec les veritables notions de

l'Eglise universelle et detruire tant de fatales preventions.
« Envoye dans cette nouvelle partie de notre territoire, redigeant

les instructions pour Facte de reunion, et cet acte lui-meme, j'appris
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ä connaitre des homines distingues et des ouvrages plus celebres

encore, qui m'etaient necessaires ou utiles pour enrichir et perfectionner
le quatrieme volume traitant des societes religieuses.» (1) On sait
qu'ä la suite de sa conversion, de Haller perdit toutes ses charges et

fonctions et dut quitter Berne; il se retira d'abord ä Paris, puis ä

Soleure, dans la propriete que sa petite-fille a vendue, il y a une
vingtaine d'annees, ä Mgr Stammler et qui est actuellement la
propriete des eveques de Bäle.

Apres cette presentation sommaire des commissaires des deux

parties, abordons maintenant leurs travaux. II ne s'agit pas, je le

repete, d'une etude approfondie sur l'acte de reunion et les stipulations

qu'il renferme. Je puiserai plutöt dans la correspondance de

Grandvillers des renseignements sur les seances et la methode de

travail de la conference, sur les questions qui furent abordees dans
les conversations particulieres et traitees dans les coulisses.

Et d'abord, voici l'ordre des seances, d'apres le protocole de la
commission de l'eveche.

Les deputes, etant arrives la veille, la conference s'ouvrit le 3

novembre. Dans la matinee de ce jour, les commissaires de l'eveche
se rendirent ä l'hötel de la Couronne pour presenter leurs devoirs aux
deputes de Berne, visite toute de cordialite et de politesse, que MM.
de Berne rendirent le meme jour. II fut decide dans cette premiere
entrevue que l'on traiterait les questions par la remise1 de notes ecrites,
auxquelles l'autre partie* repondrait egalement par ecrit, pour etre en-
suite discutees dans une seance commune.

La premiere seance d'affaires eut lieu, le 3, ä 5 heures du soir,
ä l'hötel de ville. Le president de la conference, M. dei Mutach, ouvrit
cette seance par une allocution, dans laquelle il renouvela les
assurances de bienveillance de ses Hauts Commettants envers le pays et
remit aux deputes de l'eveche la premiere note des commissaires
bernois.

De leur cote, les deputes de l'eveche s'organiserent en nommant
leur president en la personne du baron de Billieux et leur secretaire
en celle de Chiffelle de Neuveville. L'etude de la note de Berne et
sa reponse occuperent les jours suivants et la reponse fut remise le
dimanche matin.

Le 6 novembre, remise d'une seconde note bernoise. Deux
conferences separees eurent lieu, ce meme jour, suit les questions religieuses:
la premiere, chez le baron de Billieux entre M. de Kirchberger de
Roll et les commissaires catholiques de l'eveche; la seconde, chez

(1) Lettre ä sa famille. 3= edition. Paris. Mequignon fils aine. 1821. page 10.
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Heilmann, entre le meme Kirchberger et les commissaires protestants
de l'eveche.

Le 10 novembre, remise par la commission de l'eveche d'une note-

reponse ä la seconde de Berne, et le 12, remise de la derniere note
d'observations; on pouvait des lors passer ä la redaction definitive.

Le 14, ä midi, l'acte fut communique aux commissaires de 1'eVe-

che. Ceux-ci, apres l'avoir examine attentivement, se rendirent, le soir,
ä l'hötel de la Couronne, aupres des commissaires de Berne, « oü les

uns et les autres, apres lecture, le signerent avec une mutuelle
satisfaction et toujours dans la plus parfaite harmonie. M. de Mutach
termina la seance par un discours tres flatteur pour les commissaires

de l'eveche et des vceux pour; la prosperite de la patrie, auquel le
baron de Billieux repondit en exprimant aux commissaires de Berne
les sentiments de devouement, de reconnaissance, de respect, dont
lui et ses collegues etaient penetres pour les commissaires et leurs
Hauts Commettants et les priant de vouloir bien en etre les inter-
pretes pres de LL. EE.»

Le 15, depart de la deputation bernoise. La commission du Jura
prolongea son sejour jusqu'au 17, pour preparer le precis des divers
objets d'interets locaux, qu'elle voulait presenter ä Berne.

Dans le travail preparatoire ä la redaction definitive de l'acte
de reunion, deux idees maitresses ont guide toutes les deliberations:

1. tenir un compte exact de tous les points contenus dans la
Declaration du Congres de Vienne du 20 mars 1815 et en faire passer
les dispositions dans le nouvel instrument diplomatique qui s'e'labo-
rait et dans la realite pratique de la vie politique. Par contre ne
rien inserer dans cet instrument qui ne soit pas renferme dans cette

declaration, toutes les questions etrangeres aux quatre articles de
cette declaration devant etre debattues plus tard ä Berne.

2. ne rien admettre qui soit contraire ä la Constitution de l'Etat
de Berne. *

Ces deux principes connus, il est plus aise de porter un juge-
ment e'claire sur l'acte de reunion.

Parmi les matieres, qui ne figurent pas, en vertu de ces
principes, dans l'acte, et qui firent l'objet de pourparlers, nous notons
les trois suivantes: la langue frangaise, le retablissement de Bellelay

sous une forme speciale, et les bailliages.
II n'est pas question, dans l'Acte de reunion, des* droits de la

langue frangaise dans l'ancienne principaute de l'eveche. Berne,
dont on ne connait aucune tentative de germanisation dans le Pays
de Vaud, qui en avait respecte la langue et dont les commissaires
parlaient un frangais tres correct, entendait certainement observer
la meme sage politique dans la nouvelle partie du canton. Toutes
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les notes et deliberations de la conference se firent d'ailleurs en fran-
<;ais. Mais nous possedons, ä defaut d'un texte precis dans l'Acte
lui-meme, un passage tres explicite de la note du 5 novembre
presentee par les commissaires du Jura: «lis (les commissaires de

l'eveche) demandent egalement avec instance et comme indispensable

ä la plus grande partie de l'eveche' que l'usage de la langue
fran5aise soit maintenu pour tous les actes publics et de l'adminis-
tration, que de plus les ordonnances et decrets du gouvernement
soient promulgues dans cet idiome.»

Ce texte est precieux. Sans doute, il n'est pas ici question de

l'ecole; mais qui pensait ä l'instruction publique, dans les milieux
gouvernementaux de cette epoque, depuis l'ordonnance de Joseph de

Roggenbach?
La question de Bellelay fut soulevee ä l'occasion de l'art. 12 des

commissaires de Berne ainsi con?u: «les bätiments, forets doma-
niales, arrerages de paiement ou autres proprietes des gouvernements
precedents, qui pourraient encore subsister dans l'eveche de Bäle,
sont egalement reserves.» A ce propos, les de'legues de Porrentruy
presenterent une petition de cette ville demandant que les arrerages
soient employes «pour rassembler un certain nombre de religieux
de Bellelay et ä etablir* des Ursules (religieuses ursulines) pour
l'education de la jeunesse.» On envisageait que le couvent des An-
nonciades pourrait servir de noviciat (1). L'initiative de Porrentruy
piqua de zele le defpute de Delemont, qui ecrit ä son fils, le 11

novembre: «Je desirerais que, par le premier courrier, vous m'envoyiez
une petition pour demander, d'apres l'art. 12, que la ville de Delemont

obtienne de ces arrieres pour subvenir aux frais et traitement
des professeurs du college, des institutrices des filles, qui sont ägees
et hors d'etat d'enseigner ä l'avenir... Hätez-vous de m'envoyer cette
petition. »

Toutes ces questions se traiterent dans la suite, mais il est
interessant d'apprendre qu'elles furent de'jä soulevees ä Bienne. La res-
tauration de Bellelay, meme sous la forme modeste de personnel en-
seignant pour le college de Porrentruy, ne se realisa pas. Le projet
fut repris en 1818, mais sans succes. Vautrey, qui le mentionne ä
cette date, ne fait pas allusion ä la premiere demarche de Porrentruy
ä la conference de Bienne (2). -t

La circoiiscription des bailliages retint egalement l'attention des
commissaires. Berne semble vouloir se borner ä trois: Porrentruy
avec St-Ursanne et Franches-Montagnes; Delemont avec Laufon et

(1) Avant 1815, plusieurs religieux de Bellelay, on le salt, enseignalent dejä au college
de Porrentruy.

(2) Vautrey. Histoire du college de Porrentruy, page 278, note 3.
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Courtelary avec Moutier et Bienne. Par contre, on etablirait des
lieutenants baillivaux ä Laufon, Moutier, Saignelegier et St-Ursanne.
«Par ce plan, ecrit Grandvillers, on pourrait placer beaucoup de

jeunes gens.» Un autre plan prevoyait quatre bailliages: les memes,
avec Moutier en plus; la Franche-Montagne serait re'unie ä Courtelary

et Bienne ä Nidau. Dans chaque bailliage il y aurait un tribunal,

mais aussi ä Laufon, Saignelegier, St-Ursanne, Bienne et
Neuveville.

On comprend que l'organisation projetee n'ait pas donne pleine
satisfaction, car nos vallees jurassiennes, separees les unes des au-
tres, se sont developpees dans le sens de l'independance et de l'auto-
nomie. Des reclamations se firent entendre; Bienne surtout protesta
contre sa dependance de Nidau.

La reunion d'une conference diplomatique s'accompagne neces-
sairement, en vertu des lois du protocole et de la politesse, de receptions

et de festivites officielles: celle de Bienne ne fit pas exception.
Au Congres de Vienne, ces fetes se suivaient ä un rythme si accelere

que l'on avait pu dire malicieusement: «le congres s'amuse.» Nos
commissaires, on l'a vu, avaient honnetement travaille' durant la
quinzaine de la conference; nul des lors ne se scandalisera de
les voir goüter quelque delassement autour de la table d'un banquet
officiel.

Le 5 novembre, les commissaires de l'eveche sont invites ä diner
par MM. de Berne; le lendemain, ils sont les hotes de la ville de
Bienne. «Excellente chere, ecrit de Grandvillers ä propos de ce

diner; excellente chere, cependant sans chevreuil, ni sanglier. Tous
les convives se sont regales d'un cochon de lait; force vin de Bour-
gogne, Bordeaux rouge et blanc, et par profusion vin, de

Champagne; celui-ci coüte 6 livres ä la Courotine.» (1)
Le 13, nouvelle invitation ä diner de la part des commissaires

bernois. Nous ne trouvons nulle part que les deputes de l'eveche
aient rendu la politesse ä leurs collegues. A cote des invitations
officielles, les deputes devaient encore soutenir l'assaut d'invitations
privees. « Heilmann fils sort de chez moi pour m'engager d'aller ä
la soiree de Mme Bronner. Demain, je suis invite chez le capitaine
Scholl, mon ancien camarade (d'Eptingue); mardi, il doit y avoir un
bal. Juge, mon ami, comme j'y figure.» (2).

Cependant l'estomac du commissaire delemontain supporte vail-
lamment ces fatigues gastronomiques; de Grandvillers d'ailleurs est

(1) Lettre du 10 novembre.
(2) Lettre du 12 novembre.

1

/
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prudent. «Je me porte bien,'ecrit-il en ne faisant qu'un repas, et le

soir, une soupe ä la fa^on de Mme Vissard. Le punch dans les
soirees me ravigote fort.»

Nous apprenons ici que notre commissaire avait ses quartiers
chez Mme Vissard. « Je löge et suis superieurement etabli dans le
salon de Mme Vissard, qui en est aux petits soins; je ne pourrais
etre mieux. Coeur (son chien?) couche dans le cabinet ä cote de moi
et Mme Vissard le nourrit.» Et ailleurs: «Mme Vissard est

insupportable par les attentions et les soins dont eile me comble.»
Enfin une derniere question se pose: qui paiera les frais de la

deputation de l'e'veche? Ce n'est pas Berne, ä qui l'eveche n'appar-
tient pas encore. Ce n'est pas l'ancienne principaute, ruinee par la
Revolution, accablee, en ces dernieres annees, par les contributions
militaires de tout genre. Ce ne sont pas les communes, dont les
commissaires ne sont pas les mandataires. De Grandvillers estime

que cette depense incombe au canton-directeur. «On ne cesse de me
dire, ecrit-il ä son fils, le 12 novembre, de vous engager comme rece-
veur general, de plaider notre cause pour qu'on nous alloue nos de-

penses journalieres, puisqu'on ne peut exiger que les communes nous
en remboursent, vu que nous ne sommes pas leurs delegues, mais
bien ceux du canton directeur de la Suisse, qui nous a nommes.»

Ainsi l'Helvetie, en bonne mere, devait solder les frais de l'adop-
tion des nouveaux enfants qu'elle recevait.

Notre modeste travail n'a pas epuise tout l'interet de la corres-
pondance d'Antoine de Grandvillers, et l'amateur d'histoire juras-
sienne trouvera dans la lecture directe des lettres maint fait ou
renseignement, qui satisferont sa curiosite'; c'est pourquoi nous pu-
blions dans les Actes le texte integral de ces cinq lettres, dont
quatre sont adressees ä son fils Conrad, receveur general de la
principaute ä Delemont et l'autre ä Moreau, egalement ä Delemont,
ancien depute aux Cinq Cents et membre du corps legislatif sous
l'Empire.
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Lettres d'Antoine de Orandvillers
A son fits

3 novembre 1815.

Pour vous seul et M. Moreau, ötant
convenu en co-mite qu'on ne communi-
querait iä aucun indivi-du, soit par
'lettres ou verbalement, les notes avant que
tout le travail ne so it termine.

Nous sommes arrives tres heureusement ä Bienne, et descendu
ä la Couronne, ou mes dames ont soupe avec tous les deputes de
l'eveche de Bale. Je les ai quittes ä 10 h., prenant conge' d'eux. Je

löge et suis superieurement etabli dans le salon de Mme Vissard,
qui en est aux petits soins, je ne pourrais etre mieux: Coeur couche
dans le cabinet ä cöte de moi et Mme Vissard le nourrit. J'ai regu,
ce matin, ma coffre (sic) et la lettre de Nicolas.

A 4 h. Je vais vous faire part, mon eher fils, en prenant les

avances de notre matinee. A 9 h. nous nöus sommes assembles ä la
Couronne, oü tous les six commissaires de Berne sont loges, pour
etre introduits chez eux. M. de Moutach, president, avec tous ses
confreres nous ont regus avec distinction. M. de Billieux a fait un
petit compliment au nom de tous, auquel M. le president a repondu
tres gracieusement, nous faisant entendre qu'il nous communiquerait
aujourd'hui ses intentions par notes, auxquelles nous pourrions re-
pondre par ecrit. En consequence, nous nous trouverons ä 5 h. ä la
chancellerie pour les recevoir. Je viens d'etre interrompu par des
visites et il vient de sonner 5 h.; je vais ä l'assemblee.

II est 8 h. On nous a donne lecture en presence de MM. de
Berne et on nous a remis la note suivante, signee des six deputes...
(Suit la note sur les 8 premiers articles de l'acte de reunion.)

Demain, nous trois commissaires (catholiques) repondrons par
ecrit ä chacun des articles et les protestants ä ce qui les concerne
pour n'en faire qu'un ensemble; nous nous attendons, chaque jour,
d'avoir de nouvelles notes, et si nous n'en recevons sur un tribunal et

sur divers autres objets, nous ne manquerons pas de presenter nos
notes. Je pousse ä la rope pour que le prince (eveque) soit ä Por-
rentruy au cas que cela ne se puisse (1). Quelques Excellences ont
goütö ma proposition pour un vicaire general. Je ne me suis pas ou-
vert ä B. (Billieux?) pour le placement du tribunal. M. de Fellenberg
me dit qu'il) ne» pourra avoir lieu que pour un temps stipule;: il trouve
que Delemont est le centre. Ces MM. sont de la plus grande honne-
tete et ecoutent en particulier toutes nos propositions. On dit qu'il y

(1) Nous comprenons cette phrase obscure de la mantere suivante: que l'eveque de
Bäle puisse resider ä Porrentruy comme eveque, sinon comme prince.
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aura un bailliage ä Porrentruy, Delemont, Moutier et Courtelary,
que Bienne sera partie de celui de Nidau, partie de la Franche-
Montagne ä Courtelary et partie ä Delemont et Porrentruy; cette
division embarrasse ces Messieurs.

B. ne m'a pas dit le mot de l'envoi de Delfis, qui cherche' ä nous
vendre. Si je puis, je vous enverrai de suite la reponse ä cette
premiere note.

10 h. Le domestique de M. de Jenner sort de ma chambre, en

me remettant un rouleau de papier; il m'^ dit que son maitre profite-
rait de votre voiture apres-demain. Je le verrai demain avec grand
plaisir et lui parlerai du tribunal. Vos chevaux sont revenus ce soir.
Pourquoi M. Moreau ne m'a-t-il pas envoye le travail, dont nous
etions convenu; il faut le faire mettre au net, n'ayant point de

copiste; l'homme que jet comptais employer est tout B.; je m'en mefie.

Je.finis ma soiree par oü je devais la commencer, c'est de vous
charger, mon ami, de faire agreer mon tendre hommage ä la maman;
dites-lui que Mme Vissard est insupportable par ses attentions et
les soins dont eile me comble. J'embrasse votre soeur et mon bon
ami le siffleur, sans oublier Mme votre femme. Que n'ai-je ma canne
ä pomme de coco, que j'ai oubliee. Remettez-la au courrier en la re-
commandant. A demain, puisque Jacques ne part qu'apres; il est

pres de minuit.
Le 4 novembre. En sortant du lit, je me plais ä vous entretenir

du tribunal soit de revision, que, d'apres ce que j'ai pu m'aperce-
voir, ne sera accorde que pour un temps stipule. II se pourrait que
ces MM. desirassent choisir quelques individus instruits du pays
pour les placer parmi leur administration ä Berne pour juger con-
jointement les causes et objets qui devraient se terminer dans le centre

de l'eveche, Delemont; il faut les voir venir; il y a de bonnes
raisons ä leur alleguer, comme l'eloignement et les frais onereux
qu'un deplacement pared occasionnerait aux administres. J'attends
MM. de Billieux et Arnoux pour repondre aux notes. D'autre part,
on vient de me remettre votre lettre, etant ä dfner avec mes confreres.

Je n'aii que le temps de vous dire que je m'y conformerai exacte-
ment. J'ai vu M. Jenner chezl M.i de Billieux; ce matin son domestique
m'a promis une audience cet apres-midi; il nous quitte demain ä midi.

Tous ces MM. de Berne nous accueillent tres favorablement.
Demain, nous sommes invites ä diner par M. le president de Mou-
tach; lundi, la ville de Bienne donne egalement un repas ä tous les
deputes.

M. de Jenner a infiniment de credit chez ces MM.; engagez-le
de votre cöte ä me seconder par lettres; M. de Fellenberg est fort de
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ses amis ainsi que M. de Haller. M. de Billieux m'a remis hier cette
lettre pour vous, qu'il avait oubliee.

Cela devait vous parvenir par Jacques. Les reponses aux notes
sont convenues; ce soir, nous les communiquerons aux membres pro-
testants pour y inse'rer les leurs. Si j'ai le temps, vous les recevrez;
mais, en grace, ne les communiquez qu'ä M. Moreau; nous craignons
les representations, les clabauderies. On fait pour le mieux. Les 4
articles sont par trop positifs.

Je vous embrasse et suis votre tres attache pere.

A Monsieur Moreau, pere (1) ä Delemont

Bienne, ce 10 novembre 1815.

J'ai bien re9U, mon eher Monsieur, la lettre que vous m'avez
fait l'honneur de m'adresser, avec les deux petitions y incluses, des-

quelles je ferai usage en son temps; jusqu'ici il n'a pas ete question
de cet objet. J'ai mande ä Conrad (2) ce que M. de Jenner m'a
positivement assure; vous feriez bien de lui en rafraichir la memoire,
le priant d'en ecrire deux mots ä M. le conseiller de Fellenberg ou
au president de Moutach, qui ont re<;u ma demande bien favorable-
ment. Ce dernier m'a repete, avant-hier, sans que je lui en parle,
qu'il avait envoye ä Berne ce qui vous concernait ainsi que M. votre
fils. Je crois en avoir donne avis ä Conrad; soyez assure que je ne
neglige aucune occasion de vous servir.

M. d'Escher presse la fin de notre .travail et ces MM. de Berne
de meme> Ce matin, nous trois catholiques avons eu une conference
de 3 h{ avec M., de Kirchberger. On ne peut disconvenir que ces MM.
ne nous traitent aussi favorablement que possible pour tout ce qui
n'est pas contraire ä leur constitution; ils tiennent qu'il ne soit rien
ou peu de chose inse're dans l'Acte de reunion autre que sur lest 4 art.
du reces de Vienne. Quant ä d'autres demandes, elles seront traitees
separement. Le Gaschou doit avoir remis un paquet ä Conrad, le
gourmand Imhof un precedent et Jacques un troisieme. On aurait du
m'en accuser reception, n'aimant pas etre inquiete sur mes envois.

Nous avons ete' assembles partie de la journee pour repondre ä

une note, qui n'est pas finie. Demain, jour de foire, nous ne ferons
pas grand'ehose. Ayez la complaisance de faire venir Comte et qu'il

(1) Sigismond Moreau, de Delemont, frere de dorn Marcel Moreau, Bernardin de Lu¬
celle. II avait ete lieutenant baillival ä Delemont avant 1792; il devint president
du tribunal revolutionnaire du Mont-Terrible, depute au Conseil des Cinq Cents,
membre du Corps legistatif sous l'empire. (Casimir Folietete: Journal de Dom
Moreau, Bernardin de Lucelle". Fribourg. Imprimerie catholique 1899. Introduction).

(2) Conrad de Grandvillers, son fils (1779-1850).
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m'adresse sans delai: 1° ce qu'on faisait payer aux residents et aux
habitants; etaient-ils astreints ä quelques journees de corvees; 2°

quelle etait d'ordinaire la somme qu'on faisait payer ä an nouvean
bourgeois? cela etait-il arbitraire? suppose 600-800 livres de France.
A l'avenir, il faudra se presenter et avoir des lettres de naturalisation

de Berne avant d'etre retju dans une commune. Concertez-vous
tete ä tete avec Conrad et dites-moi ce que vous croyez qu'on pour-
rait demander pour une bourgeoisie; le travail que M. le cure et
Rebetez ont fait et tire des protocoles de la ville, est incomplet. Les

deputes, nommes par le Directoire de la Suisse, sommes parfaitement
d'accord jusqu'ici, meme volonte. II faut aussi m'envoyer une note
de la population approximative de la vallee de Delemont et du canton

de Laufon. Je crois celle de notre ville de 1 300 ä 1 400. La cir-
conscription des bailliages n'est pas encore faite. On parle de trois
grands bailliages: Delemont, Porrentruy et Courtelary; des lieutenants

baillivaux ä Laufon, Moutier, Saignelegier, St-Ursanne. Par
ce plan, on pourrait placer beaucoup de jeunes gens. Une autre
opinion est pour quatre bailliages, entr'autres Moutier, la Franche-
Montagne serait reunie ä Courtelary et Bienne ä Nidau: cette der-
niere aurait quelque avantage. Les cures auront un traitement
progressif de 800 ä 1 200 livres de France, — avec un presbytere, un
jardin et du bois et rien de plus que la bonne volonte des communes,
— soit par anciennete d'äge ou de service.

J'espere qu'avant la quinzaine, la remise (de l'eveche ä Berne)
aura lieu ä Delemont. Prevenez,. je vous prie, l'adjoint Helg, de s'oc-

cuper ä ce que une cinquantaine d'hommes, gardes-nationales, se

pourvoient ä paraitre uniformement sous les armes. II faut s'y prendre

d'avance. Mettez Comte en avant et qu'il ne s'endorme pas. Ces
MM. de Berne s'attendent ä voir une troupe uniformement habillee;
Conrad, s'il a un moment ä lui, ferait bien de s'en meler et de pous-
ser le medecin Helg. II sera egalement indispensable de donner un
grand diner ä l'instar de ce que MM. de Bienne ont fait avec profusion,

excellente chere, cependant sans chevreuil ni sanglier; tous les.
convives se sont regales d'un cochon de lait, force vin de Bourgogne,
Bordeaux rouge et blanc et par profusion vin de Champagne; ce-
lui-ci coüte 6 livres ä la Couronne.

Nous ignorons quels arrangements seront pris par ces Messieurs.
M. d'Escher pourra en instruire Conrad, qui agira en consequence
en assemblant le conseil de la commune. II faut faire les choses bien
et non ä moitie. Si on assemble les maires des communes, on doit les
admettre au repas; la salle du tribunal conviendrait. Je vous fais,
mon eher Monsieur Moreau, ces reflexions sans savoir s'ils (sic)
auront lieu, les precautions sont toujours de saison.
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Je vous remercie de l'avis que vous me donnez des bonnes santes
de ma famille; la mienne se soutient de meme, Dieu grace; je vous
rejoindrai bientöt et me persuade que Ton sera satisfait de nos
operations. Si on n'a pas reussi et que toutes nos notes n'ont pas ete

accueillies, on pourra en juger par nos notes remises ä Leurs
Excellences, dont nous ne pouvons que nous louer; ils y mettent du leur
autant que leur Constitution le permet et nous avons tout ä esperer
de leur bienveillance. Conrad aura de mes nouvelles sous peu de jours.

Agreez, mon eher Monsieur Moreau, l'assurance de mes
sentiments distingues.

de Grandvillers.

A son fils

Bienne, ce 11 novembre 1815.

J'ai bien re5U, mon eher fils, votre lettre du 9 et les pieces
qu'elle renfermait: celle du 9 ne m'est pas parvenue et le direc-
teur de la poste d'ici m'assure qu'il n'en a pas re£U ä mon adresse.
Je suis tres peine de cette perte; sans doute qu'elle est tombee entre
les mains de quelque curieux. Votre reflexion sur la fonciere a ete
lue ä l'assemblee L'art. 11 a ete ainsi adopte: «Les commissaires de
l'eveche admettent comme juste et equitable le principe que ce pays
ne pourra jamais etre impose que dans la juste proportion avec l'an-
cien canton, sous les rapports de la population, de la ressource dudit
eveche et de la pauvrete du sol, ainsi que de la somme dont il aug-
mentera la depense actuelle de l'Etat.»

Je ne vous donne pas juste la finale, puisqu'il etait 9 h. lors-
que nous nous sommes quitte's et que le travail n'a pas ete colla-
tionne. Je ne savais pas qu'il y avait une cure ä la Scheulte, ni que
e'etait le cure de Vermes qui desservait cette partie; aussi l'omette-
rai-je

La reponse sur la legislation est trop longue et n'est pas assez
circonstanciee; on veut les choses breves.

Je crois notre travail pour tout ce qui peut etre insere dans
l'Acte de reunion, terminer. Reste ä entendre ces Seigneurs sur nos
dernieres notes, qui nous presenteront, je me pense, lundi, l'Acte de
reunion ä signer et partiront vraisemblablement mardi ou mercredi.
Ainsi, si vous desirez leur faire votre cour, ne tardez pas d'arriver.
II serait avantageux1 pour vous, si vous pouviez etre de la commission
de Berne. B., qui est en correspondance avec Delfis, lui en a ecrit;
cej dernier a aussi envoye son avis sur les contributions; on m'en fait
mystere.
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D'apres l'art. 12 de MM. les commissaires de Berne, ainsi

congu: «les bätiments, forets domaniales, arrerages de paiement ou
autres proprietes des gouvernements precedents, qui pourraient
encore subsister dans l'eveche de Bale, sont egalement reserves,» MM.
de Porrentruy ont fait une petition pour demander ces arrerages ä

etre employes ä rassembler un certain nombre de religieux de Bellelay
et ä etablir des Ursules (religieuses ursulines) pour l'education de la
jeunesse. Iis esperent obtenir le terme, que doit encore M. de Reinach
de Hirzbach, celui de ces MM. de Besangon et d'autres, dont ils
n'ont pas encore connaissance. M. de B. m'a dit que c'etait de vous
qu'il savait que ces deux debiteurs devaient le dernier terme. Je
crains et ne doute pas que ces MM. n'aient joint ä la petition une
lettre pour obtenir lesdits arrerages pour Porrentruy, puisqu'il leur
est echappe de dire que le couvent des Annonciades pourrait servir
pour un noviciat. Je desirerais que par le premier courrier vous
m'envoyiez une petition ä presenter ä ces Seigneurs, pour demander
d'apr. l'art. 12, que la ville de Delemont obtienne de ces arrieres
pour subvenir aux frais et traitement des professeurs du college, des

inslitutrices des filles, qui sont ägees et hors' d'etat d'enseigner ä l'ave-
nir. Vous pouvez y inserer que ces MM. de Porrentruy l'auront peut-
etre demande pour eux seuls, c'est-ä-dire pour la ville de Porrentruy;
mais hätez-vous d'envoyer cette petition. Je vais remettre aujourd'hui
celle pour le tribunal, quoiqu'il n'en ait pas encore ete question; je
suis informe que ces MM. m'ont devance.

M. Neuhaus, le percepteur, vient de me dire que les postes sont
si irregulieres que, mardi dernier, il n'est arrive ici aucune lettre
venant de Delemont.

Croyez qu'il n'est pas possible d'avoir ici un copiste. M. Decker
est ä la devotion de ces MM.

Vous pouvez parier ä M. de Jenner de la petition que je vous
demande. Ne pourriez-vous pas le prier de l'apostiller favorable-
ment ou qu'il, en ecrive deux mots ä ses collegues pour que nous
obtenions moitie de ces paiements d'arrerages.

J'embrasse la maman et vous tous de tout mon cceur.

Votre tres attache et affectionne pere
De Grandvillers.

P.-S. — Forri du Vorbourg n'a qu'ä demander des capucins; je
ne doute pas qu'il ne les obtienne.
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Au meine

Delemont, ce 12 novembre 1815.

(c'est Bienne qu'il faul lire.)

J'ai regu ce matin, mon eher fils, votre lettre du 6 avec cette
date du 11 et toutes les pieces y jointes. La premiere arrive trop
tard pour que j'en entretienne mes collegues, nos observations sur
la contribution ayant ete arretees et adressees ä MM. les commissai-
res de Berne, qui sans doute nous appelleront aujourd'hui pour nous
dire ce qui se peut ou non sur nos propositions. Vous trouverez ci-

joint copie de l'art. 11. Je desire que cet objet soit rempli au voeu de

tout le monde; il nous a occupes une matinee.

Notre travail est termine et l'Acte de reunion sera au net mardi
soir. MM. les commissaires nous le communiqueront avant tout, et

nous les prierons de nous donner les delais pour l'examiner, malgre
que M. de Moutach m'ait dit hier, ä la< soiree au Rocail, qu'ils avaient
commande leurs voitures pour retourner ä Berne mercredi.

Jamais il ne nous est venu en idee de contrevenir en aucun point
ä ce que MM. les baillis ou autres de la religion reformee ne jouis-
sent de leur religion et que nous aurions propose l'exclusion des mi-
nistres pres desdits MM. les baillis. II faut qu'on ait bien mal saisi
ou interprete notre demande sur la religion; voyez l'art. 1 sur la
reponse que nous avons faite et qui commence: « La religion catho-
lique, apostolique et romaine... etc.» Assurez M. d'Escher de mon
hommage et assurez-le qu'on a mal interprete nos intentions.

M. de Billieux, en qualite de president de notre deputation, a
ecrit hier ä M. d'Escher sur notre projet d'aller tous les sept ä Berne
faire notre cour et faire d'une pierre deux coups. Je desire tres fort
que vous soyez du nombre avec M. Helg., MM. de Billieux et Arnoux
se trouvent les deux choisis pour l'Ajoie, c'est pourquoi ils pensent
d'y aller. MM. les deputes de Berne ont fort approuve cette mesure,
mais il n'en sera que ce que M. le gouverneur trouvera bon. Sans
doute qu'il ne vous refusera pas une absence de trois jours.

Je crois vous avoir mande que ces MM. se borneront ä inserer
dans l'Acte de reunion simplement ce qui est relatif aux 4 art. du
Congres, que toutes nos autres demandes ou questions seront debat-
tues ä Berne. Nous faisons dejä copier un etat. J'ai fait inserer que
les maitres de forges, ayant ä se restreindre dans les droits et usages
du ci-devant prince relativement ä leurs fouilles de mines, lavages,
marche des usines et consommation de bois, les chemins de Delemont
contre Ferrette et contre St-Brais par Sceu... Quant au conseil municipal,

il se constituera ä sa volonte, egalement pour la reception des
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bourgeois, habitants, residents et les fera payer comme il jugera
convenable. L'ancienne taxe ne sera pas suivie et les avantages des

habitants restreints. MM. les commissaires de Berne nous donneront
une direction, ainsi que sur les attributions quant ä la police, que
nous ne connaissons pas.

MM. de Bienne ne sont pasi, d'accord avec MM. de Berne, surtout
d'en referer ä l'administration du bailli de Nidau, quoiqu'on veut
leur donner, ä ce qu'on dit, un lieutenant baillival. S'ils s'avisaient
d'en venir ä un arbitre, cela pourrait retarder les operations.

Jusqu'ici il n'a ete demande que la diminution des percepteurs
et de les reduire ä 3 au lieu de 5. Nous sommes dans la persuasion
qu'il faut un point central pour la perception des deniers. Vous sen-
tez que je ne m'ecarterai pas de cet avis (1), c'est celui de M. de

Jenner, qu'on attend demain ici. M. de Moutach m'a dit l'avoir
demande ä M. d'Escher.

M. Heilmann fils sort de chez moi pour m'engager d'aller ä la
soiree chez Mme Bronner. Demain, je suis invite chez M. le capitaine
Scholl, mon ancien camarade; mardi, il doit y avoir un bal; juge,
mon ami, comme j'y figure. II faudra en faire de merne ä Delemont;
je ne peux assez vous repeter les honnetetes que ces MM. de Berne
nous temoignent; ils sont francs, loyaux, et nous, les sept deputes,
sommes parfaitement d'accord; jamais un mot plus haut que l'autre
dans nos discussions. Si M. d'Escher approuve qu'on aille ä Berne, •
nous partirons jeudi au plus tard et serons trois jours absents.
Comme vous avez ete nomme par les maires du canton, re'pondez
ainsi que M. Helg au choix qu'ils ont fait de vous. On me dit que
les affaires de Bienne s'arrangent. II convient que la garde nationale
fasse des efforts pour meriter l'approbation des souverains de Berne.
Je vous aime et vous affectionne, mon eher fils, de bien bonne foi.

Votre pere
de Grandvillers.

(Sur le second feuillet, sans litre, ni dale, ni signature)
mais de la merne ecriture

Le projet de 3 bailliages ou prefectures est assez goüte par MM.
de Berne, ainsi que de placer des lieutenants baillivaux dans les en-
droits que vous nommez; cela se decidera ä Berne.

On a insere dans nos notes la demande d'un tribunal tempo-
raire; j'ai envoye ä ces MM. ma petition, et lorsque M. de Jenner

(1) Cette question etait importante pour la famille de Grandvillers, le destinataire de
la lettre, Conrad de Grandvillers, etant, ä cette epoque, percepteur de la principaute.
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sera ici, je lui en parlerai. On ne voit pas ces MM. quand on veut,
ils sont toujours au travail.

II m'a paru que M. de Moutach sera accompagne de peu de

monde pour la remise (1) ä Delemont; M. d'Escher pourrait vous en
instruire. Je goüte fort votre projet de loger le chef eti unl second ä la
maison; ces MM. sont ici dans les petites cellules de la Couronne;
ils ne s'arreteroht pas ä Delemont, et suivant toute apparence, ils ne

parcourront pas le pays. M. de Fellenberg ne viendra pas, plutöt M.
de Haller, qui est tres aimable et que je crois ici comme secretaire
d'Etat.

M. d'Andlau a de Soleure envoye un expres ä M. de Billieux, a
3 h. de la nuit derniere, pour l'engager de se rendre aujourd'hui
pour le diner ä Aarberg, allant joindre le prince de Meternich ä

Geneve. M. de Billieux n'a pu s'absenter.

Je vous joins egalement copie de la demande faite pour obtenir
les paiements arrieres; cet objet, comme tant d'autres, se traitera ä

Berne, et si la petition, que je vous ai demandee par ma derniere,
n'est pas süffisante, nous pourrons la remettre ä ces MM., ä Delemont.

J'ai bien de la satisfaction d'apprendre la bonne sante de la

maman; assurez-la de mon tendre attachement ainsi que tous ceux
de la maison. N'oubliez pas mon petit ami Conrad. Je me porte
bien en ne faisant qu'un repas, le soir, une soupe ä la fagon de Mme
Vissard; le punch dans les soirees me ravigote fort.

On ne cesse de me dire de vous engager comme receveur general,

de plaider notre cause pour qu'on nous alloue nos depenses
journalises, puisqu'on ne peut exiger que les communes nous en rem-
boursent, vu que nous ne sommes pas leurs delegues, mais bien ceux
du canton-directeur de la Suisse, qui nous a nommes; vous trouverez
mon petit billet dans ma di (sic).

Par ma, premiere, je vous dirai mon< retour; si M. de Billieux et
Arnoux prennent la route de Delemont, je les engagerai de prendre
la voiture de la Couronne, et nous ferons voyage ensemble; cela de-
pendra du voyage de Berne, que je fais malgre moi. M. d'Escher
mandera peut-etre que nous pouvons y aller pour faire notre cour,
mais non de la part du canton.

Outre les trois chambres,, que vous avez destinees ä M. de Moutach,

il aura le salon ä sa destination.

(1) II s'aglt de la remise du pays au canton de Berne.
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Ce 14 novembre.

Nous avons ete assembles, hier soir, avec M. de Jenner jusqu'ä
9 V2 h. du soir, en grande partie pour la contribution, ces MM.
n'ayant pas voulu de notre redaction, celle convenue; je ne l'ai pas
encore, et aussitöt vous la recevrez. Ce soir, nous signerons l'Acte
de reunion; nous n'irons pas ä Berne, ce sera votre affaire. J'ai prie
M. de Moutach de loger ä la maison. II m'a dit avec son honnetete
ordinaire, que M. d'Escher disposerait de Delemont, et qu'il etait
sensible ä notre attention. Si M. de Haller l'accompagne, il faut lui
donner votre chambre.

Nous avons encore quelques jours de travail devant nous. M.
de Billieux et Arnoux prendront la route de Delemont, et si nous
trouvons ici une voiture jusqu'ä Court, je vous y demanderai les

chevaux, sinon jusqu'ici. II me tarde fort d'etre chez moi. J'ai cet

apres-midi un rendez-vous avec M. de Jenner avant son depart.
Je vous ai envoye l'article concernant la religion; ajoute ä la fin:

ayant seul le culte public; c'est ce qui a offusque ces MM. et je
crains qu'ils ne le fassent rayer a Zurich.

Si MM. dei Bienne demandent un arbitre, nous serons retenus ici
jusqu'ä definition. M. de Jenner pourra vous dire ce qui en est. Par
le premier courrier, je repondrai ä la maman, n'en ayant pas le loi-
sir aujourd'hui. Je rouvre ma lettre pour y joindre ces deux mots.

M. Belrichard a portel la parole ä M. de Jenner pour qu'on paye
nos debourses; il a repondu que nous devions lui adresser deux mots
pour faire votre demande ä M. d'Escher, ce qui aura lieu ce matin.

Tout ä vous, mon eher fils.
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